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des sols. En dehors des périmètres définis à l'alinéa précédent, des constructions peuvent être 
autorisées dans des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne 
portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, 
milieux naturels et paysages. »; que selon les dispositions de l'article R. 123-9 du code de 
l'urbanisme : «Dans les secteurs mentionnés au troisième alinéa de l'article R. 123-8, le 
règlement prévoit les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions 
permettant d'assurer l'insertion de ces constructions dans l'environnement et compatibles avec le 
maintien du caractère naturel de la zone. » ; qu' il résulte de la combinaison des dispositions 
précitées des 2ème et 3ème alinéas de l'article R. 123-8 et de l'article R. 123-9 du code de 
l'urbanisme, relatives au contenu des plans locaux d'urbanisme, que si le règlement relatif à un 
tel plan ne doit pas nécessairement comprendre des règles concernant notamment l'emprise au 
sol et la hauteur maximale des constructions et le coefficient d'occupation du sol, il en va 
toutefois différemment en zone N, dans les secteurs situés en dehors des périmètres définis au 
deuxième alinéa de l' articleR. 123-8 ; »; que le règlement applicable à la zone N du plan local 
d'urbanisme de la commune de Crolles, à l'intérieur de laquelle des possibilités de constructions 
sont admises, ne prévoit pas les conditions de densité des constructions pouvant y être édifiées; 
que par ailleurs, auctme règle d'emprise au sol n'est fixée pour les constructions et installations 
nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, pour l'ensemble de la zone, ni, pour les 
autres constructions autorisées, dans l'ensemble de la zone à l'exception du secteur Nm; qu'en 
outre, aucune règle de hauteur n 'est fixée pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif pour l'ensemble de la zone, ni, pour les autres 
constructions autorisées, dans les zones N 1, Nco, et Ns; que, dès lors, dans cette mesure, le 
règlement de la zone N, qui ne saurait être regardé comme permettant d'assurer la compatibilité 
des constructions autorisées avec le maintien du caractère naturel de la zone, méconnaît les 
dispositions réglementaires précitées ; 

Sur l'ouverture à l'w-banisation d'une partie du château de Bernis : 

Considérant en premier lieu qu'au sein du parc du château de Bernis d'une surface de 25 
hectares, le changement de zonage concerne seulement une surface d' 1,4 hectare; qu' il ressort 
des pièces du dossier que le secteur en cause est situé dans la continuité du tissu urbain existant; 
que par suite, l'ouverture à l'urbanisation d'une partie très limitée du parc du Château de Bernis 
n'est pas entachée d'une erreur manifeste d'appréciation; 

Considérant en second lieu que le détournement de pouvoir entachant le classement de 
ce secteur en zone constructible, allégué par les requérants, n'est pas démontré et concerne par 
ailleurs exclusivement la procédure de révision simplifiée du plan d'occupation des sols 
approuvée par une d6libération du conseil municipal du 22 décembre 2005 et notamment la 
cession gratuite de l'emprise de la voie piétonne et cyclable, dont l'emplacement réservé a été 
supprimé par la délibération litigieuse ; que ce moyen doit donc être écarté ; 

Sur le moyen tiré de la violation du droit de propriété : 

Considérant que M. Wormser soutient que le règlement du plan local d'urbanisme 
relatif à la zone U porte atteinte au droit de propriété dans la mesure où il est précisé au sein des 
articles 3 de cette zone que: «La division d'un bâtiment existant ou d'une unité foncière ne doit 
pas donner lieu à la multiplication des accès. En cas de problème de sécurité et/ou d'intégration 
urbaine une seule sortie piétonne et une seule sortie automobile sur la voirie pourront être 
imposées » ; que, toutefois, ces dispositions qui réglementent les accès à la voirie conformément 
aux dispositions de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme n'ont pas pour effet, contrairement 
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à ce qui est allégué, d'interdire des divisions foncières ni d'obliger les propriétaires de consentir 
des servitudes de passage sur leur terrain en cas d'indivision; 

Sur le moyen tiré de la violation de la liberté du commerce et de l 'industrie : 

Considérant que le requérant soutient que la liberté du commerce et de l'industrie a été 
méconnue dès lors que les terrains de camping et de caravane sont interdits sur 1 'ensemble de la 
commune; 

Considérant toutefois que le règlement de la zone N autorise la réalisation 
d'installations d'intérêt collectif; que les terrains de camping et de caravane, répondant à cette 
définition, sont donc autorisés dans ce secteur de la commune ; que par suite, M. Worms er n'est 
pas fondé à soutenir que le principe de la liberté du commerce et de l'industrie a été méconnu; 

Sur le corridor écologique : 

Considérant que M. Wormser soutient que le rapport de présentation, le projet 
d'aménagement et de développement durable, et le règlement sont contradictoires quant à la 
délimitation du co1Tidor écologique; que par ailleurs, une erreur manifeste d'appréciation a été 
commise du fait de son classement en zone agricole du plan local d'urbanisme ; 

Considérant en premier lieu que l ' agence d'urbanisme de la région grenobloise a rendu en 
mars 2006, pour le compte du conseil général de l'Isère, une étude concernant le réseau 
écologique départemental de l'Isère au sein de la vallée du Grésivaudan; que deux coupures 
vertes jouant le rôle de corridors écologiques ont été mises en évidence dans le secteur de Crolles 
et, en particulier, entre le hameau de Montfort et le bourg de Crolles, secteur dont l'intérêt 
écologique est renforcé en raison de la présence du marais de Montfort protégé par un arrêté de 
protection de biotope et classé en espace naturel sensible; que le projet d'aménagement et de 
développement durable a prévu de conforter le réseau écologique communal en prenant en 
compte l'itinéraire des corridors du réseau écologique départemental de l'Isère (redi) ; que 
comme le relèvent à la fois le préfet dans son avis et le commissaire enquêteur dans son rapport, 
le zonage Aco délimitant le corridor écologique ne correspond pas à la largeur du corridor 
délimité par le réseau écologique départemental de l'Isère et apparaît surtout particulièrement 
réduit dans sa limite Sud à proximité du marais dont l'enjeu écologique n'est absolument pas 
contesté ; que la commune soutient cependant que la logique de la coupure verte est respectée 
dans la mesure où le zonage limitrophe est une zone agricole dans laquelle les constructions 
autorisées sont limitées ; que le zonage de la commune de Crolles ne prévoit que des zones 
agricoles ou naturelles à 1 'endroit délimité comme corridor écologique ; que dans ces conditions, 
le choix de la commune de ne pas étendre le zonage Aco n'est pas entaché d'une erreur 
manifeste d'appréciation ; 

Considérant en second lieu que la création d'un corridor en zone agricole n'est pas 
incompatible avec la vocation de la zone qui est, pour l'essentiel, soustraite à l'urbanisation et 
n 'est pas davantage entachée d 'une erreur manifeste d'appréciation ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la délibération en date du 17 
septembre 2010 portant approbation du plan local d'urbanisme de la commune de Crolles doit 
être annulée en tant qu'elle créée un emplacement réservée pour l' aire de grand passage des gens 
du voyage, en tant qu'elle créée un emplacement réservé pour la voie de contournement et en 
tant que le rapport de présentation ne comporte pas d'évaluation suffisante des incidences 
environnementales de ce projet, en tant que les articles A 2 et A 8 comportent des 
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recommandations, en tant que le règlement de la zone N ne fixe pas de règles de densité des 
constructions pouvant y être édifiées, ne fixe pas de règle d'emprise au sol pour les constructions 
et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif, pom·l'ensemble de la zone, 
ni, pour les autres constructions autorisées dans 1' ensemble de la zone à 1' exception du secteur 
Nm, et ne fixe aucune règle de hauteur pour les constructions et installations nécessair~s aux 
services publics ou d'intérêt collectif pour l'ensemble de la zone, ni, pour les autres 
constructions autorisées, dans les zones Nl, Nco, et Ns ; 

Sur les conclusions à fin d'application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 

Considérant qu'il y a lieu dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de la 
commune de Crolles, une somme de 500 euros au bénéfice de l'association Trait d'Union et la 
même somme de 500 euros au bénéfice de M. Wormser au titre des frais qu'ils ont exposés et 
non compris dans les dépens ; que ces dispositions font par ailleurs obstacle à ce que soient 
mises à la charge de l'association requérante et de M. Worms~r, qui ne sont pas les parties 
perdantes, les sommes réclamées par la commune de Crolles au titre des frais qu'elle a exposés 
et non compris dans les dépens ; 

DECIDE: 

Article 1er : La délibération du conseil municipal de la commune de Crolles en date du 
17 septembre 2010 portant approbation du plan local d'urbanisme est annulée en tant qu'elle 
créée un emplacement réservée pour l'aire de grand passage des gens du voyage, en tant qu'elle 
créée un ~mplacement réservé pour la voie de contournement et en tant que le rapport de 
présentation ne comporte pas d'évaluation suffisante des incidences environnementales de ce 
projet, en tant que les articles A2 et A8 comportent des recommandations, en tant que le 
règlement de la zone N ne fixe pas de règles de densité des constructions pouvant y être édifiées, 
ne fixe pas de règle d'emprise au sol pour les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, pour l'ensemble de la zone, ni, pour les autres 
constructions autorisées, dans l'ensemble de la zone à l'exception du secteur Nm, et ne fixe 
aucune règle de hauteur pour les constructions et installations nécessaires aux services publics 
ou d'intérêt collectif pour l'ensemble de la zone, ni, pour les autres constructions autorisées, dans 
les zones NI, Nco, et Ns ; 

Article 2 : Le surplus des conclusions à fin d'annulation est rejeté. 

Article 3 : La commune de Crolles versera une somme de 500 euros au bénéfice de 
l'association Trait d'Union et une somme de 500 euros au bénéfice de M. Wormser sur le 
fondement de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Atiicle 4: La demande présentée par la commune de Crolles au titre de l'article L.761-l 
du code de justice administrative est rejetée. 

Article 5 : Le présent jugement sera notifié à l'association Trait d'Union, à M. Wormser 
et à la commune de Crolles. 

Copie en sera transmise pour information au préfet de l'Isère. 
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Délibéré après l'audience du 14 mars 2013, à laquelle siégeaient: 

M. Dufour , président, 
M. Frangi, premier conseiller, 
Mme Madé, conseiller, 

Lu en audience publique le 11 avril 2013. 

Le rapporteur, 

C.MADE 

Le greffier, 

C. JASSERAND 

Le président, 

P. DUFOUR 

La République mande et ordonne au préfet de l'Isère en ce qui le conceme et à tous 
huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties 
privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

"Pour ~on Conforme• 
le Greffier : 
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